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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Du jeudi 30 Janvier 2020

L'AN DEUX MILLE VINGT, le jeudi trente janvier deux mille vingt, le Conseil communautaire s'est réuni à dix-neuf heures au
siège de la Communauté de communes à Merlevenez, sous la présidence de M. Jacques LE LUDEC.

Convocations envoyées le 22 janvier 2020

Compte-rendu affiché le 04 février 2020

Kervlgnac ; LELUDEC

j LE FLOCH
l LEVAGUERESSE

ROBIC-GUIU.EVIN

LE PALLEC

J NOEL-WILLIOT

OLLIER

j ALLAN1C-LE MORLEC
l GRÉGORI

Merlevenez j CORLAY
PARÉ

JAFFRÉ
j LE BRAS

Nostang GOURDEN

TANCREZ

Satnte-Hélène LE FUR

DANEL

Plouhinec , LEFORMAL

LE QUER

SÉVELLEC

LÉANNEC

LE BORGNE

LE CHAT

Présents : 19

Votants : 19

Secrétaire de séance : Jean-Pierre Gourden
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l. Approbation du Compte rendu du conseil communautaire du 11 décembre 2019

Rapporteur : Jacques LE LUDEC
Monsieur Le Président met aux voix le compte rendu de la réunion du Conseil communautaire du 11
décembre 2019.

Après délibération, le compte rendu du précédent Conseil communautaire est adopté à l'unanimité par
les membres présents et représentés.

2 Débat d'orientation budgétaire Budget général

Rapporteur : Martine PARE
Le compte administratif provisoire 2019 laisse apparaître un excédent de fonctionnement de

482 052,58 € et un excédent d'investissement de 53 329,76 €, soit un excédent total de 535 382,34 € sur
l'exercice 2019.

Le résultat de clôture (avec reprise des résultats antérieurs) à fin 2019 est de 7533,82 € à
l'investissement et de 959 253,60 € en fonctionnement, soit un excédent global de clôture à fin 2019 de
966 787,42 €.

Présentation_des effectifs au 1er Janvier 2020

26 titulaires

24 non-titulaires (dont 16 agents en insertion)

Soit 50 agents au total

Le salaire moyen à fin décembre 2019 est de l 562 € par mois net (total net/équivalent temps plein).

Encours de la dette

Echéances

annuelles

2019

132 351.11 €

Dont capital 112 720.24 €

Dont intérêts 19 630.87 €
...... . L.

2020 2021

127 478 €

....^...

111790. 94 €

127 281,81 €

2022

79 836,40 €

115 606,47 €' 71 639,59 €

75 687. 06 € ! 11 675.34 € \ S 196,81 €

2023

79 640,82 €

73 896.52 €

5 744,30 €
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L'excédent de fonctionnement correspond à l'excédent de l'année, auquel est additionné l'excédent
capitalisé des années passées. L'excédent des années passées peut servir à des investissements ponctuels
mais n'est pas une recette pérenne.

La règle budgétaire d'équilibre financier implique que l'excédent de fonctionnement de l'année
(environ 480 000 €) doit couvrir intégralement le remboursement de la dette.

Excédent de fonctionnement de farinée 2019 total 482 052 €

FPIC perçu en 2019 à déduire car il peut ne pas être versé enA déduire
2020

Remboursement de la dette 2020 A déduire

265 863 €

127 478 €

Capacité de remboursement 2020 reste 88 711 €

En conclusion

En 2020, la CCBBO peut contracter un emprunt qui génère un remboursement au maximum de 85 000 €
annuel (soit un emprunt d'environ 1000 000 € sur 15 ans à 1.80 %) et investir ponctuellement à hauteur de
400 000 €.

Dépenses de fonctionnement

Dépenses réelles

2017

2 173 330,58 €

2018

2 022 958,88 €

2019

1881365,60 €

Les dépenses de fonctionnement devraient diminuées en 2020 suite à l'arrêt d'un des chantiers d'insertion
(environ 170 000 € de dépenses annuelles de fonctionnement par chantier).
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Recettes de fonctionnement

Recettes réelles

L..—.

2017

2 577 095,43 €

2018

2 374 895,36 €

2019

2 508 047, 28 €

Les recettes de fonctionnement devraient diminuer en 2020 :
une baisse de 50 % du FPIC est annoncée avant une disparition complète en 2021,
l'arrêt d'un des chantiers d'insertion induit une baisse des remboursements des salaires par l'Etat (environ

110 000 € de moins) et des subvention FSE et Département (environ 35 000 € de moins),
.

Le projet SEVE pour l'Emploi permettra une nouvelle subvention (20 000 € cette année et 25 000 € en 2021
et 2022).

Fiscalité
LesTecettes des impôts locaux ont permis une recette de l 070 214 €, contre l 023144 € en 2018.

=> La commission propose le maintien des taux d'imposition actuels.

=» La commission propose de reconduire le même produit de la taxe sur la gestion des milieux
aquatiques et la protection contre les inondations soit 130 000 €, pour couvrir la subvention au SMRE.
l'étude du tombolo de Gâvreç et les travaux de l'épi de la rivière d'Etel).

Ces décisions seront entérinées lors du vote du budget prévisionnel.

Dépenses d'investissement

!, Dépenses réelles

2017

204 068,85 €

Dont 114110

T 2018

€ de

dépenses financières

411 880,17 €

Dont 120891 € de

dépenses financières

2019

604 737,34 €

Dont 118741,25 € de

dépenses financières j

Opération Reste à réaliser 2019

Déploiement fibre optique (FTTH) 2ème phase
MED zones Plouhinec

; Tombolo de Gâvres

60 100 €

14 000 €

[ Epi de la rivière d'Etel
tïtudede réhabilitation de la salle de sports
Bellevue

60 000 €

30 000 €

itudeiïdension bâtiment CCBBO | 25 000^
Achat réserves foncières (bâtiment Pourreau 100000
payé en 2020) [
Véhicules et renouvellement équipement i

Montant 2020

315 000 €

J......

79 000 €

70 000 €
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Total 753100 €

Recettes d'investissement

Les dépenses d'investissement pourraient être financées par :

_ un emprunt de 320 000 € auprès de la Caisse de Dépôt et de consignation (programme très haut débit),
_ Une partie de l'excédent de fonctionnement capitalisé de 320 000 €,
_ Le FCTVA pour 110000 €

2019 2020 recettes estimées approximatives

Recettes réelles 513 438 €

FCTVA,

excédent de

fonctionnement

FCTVA:110000€

Excédent de fonctionnement (1068) : 320 000 €
Emprunt : 320 000 €

Ligne de Trésorerie

Au 1er janvier 2020, la ligne de Trésorerie n'est pas utilisée,

La commission finances propose toutefois de renouveler une ligne de Trésorerie pour 2020 par sécurité.

Vu le compte rendu de la commission finances du mardi 14 Janvier 2020,

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à l'unanimité :

_D'APPROUVER les orientations budgétaires proposées.

3. DébaÈ d'orientation budgétaire du service public d'éliminaêioin des déchets (SPED)

Rapporteur : Élodie LE FLOCH

Le compte administratif 2019 provisoire présente un excédent de fonctionnement de 52 332,41 € et un
excédent d'investlssement de 23116,39 €.

Avec la reprise de l'excédent antérieur, le résultat de clôture 2019 au fonctionnement est de + 86 774,67 € et
à ('investissement de + 278 122,42 €, soit un excédent global de 364 897,09 €.

En 2020, le service public d'élimination des déchets a pour objectif d'engager les travaux pour la réhabilitation
de la déchèterie de Merlevenez.

Le budget prévisionnel est situé entre 1500 000 € et 1800 000 € sachant que la consultation pour le choix des
entreprises de travaux devrait avoir lieu dans le courant du 1er semestre 2020.

Une somme de 1422 400 € a déjà été reportée sur le budget 2020 pour la mission de maîtrise d'œuvre et les
travaux de la déchèterie (restes à réaliser en 2019).
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Vu les problèmes de salubrité dans les vestiaires et le bureau de la déchèterie, des bâtiments modulaires ont
été commandés pour un montant de 21500 € HT, des travaux d'aménagement et d'installation d'environ
10 000 € seront nécessaires.

Des investissements seront réalisés sur tes contenants :

• Stock de conteneurs individuels : en raison des nouvelles constructions, un ajustement sera nécessaire
pour un budget prévisionnel de 20 000 €,

• Stock de composteurs individuels : une commande de 200 composteurs sera nécessaire dans te courant
de l'année 2020 pour un budget prévisionnel de 12 000 €,

• Le renouvellement de quelques colonnes à verre est envisagé pour un budget prévisionnel de 10 000 €
(acquisition de 8 colonnes)

Les frais de fonctionnement concerneront principalement :

• Les coûts de collecte (variation de 1,0830),
• Les coûts de transport et traitement des flux collectés en déchèterie (en baisse des coûts suite au

nouveau marché et au changement du centre de compostage pour les déchets verts, dé5ormais plus
proche de la déchèterie),

• Les coûts de tri (nouvelle convention avec Lorient Agglomération avec des tarifs en baisse mais une
augmentation des tonnages à trier suite à l'extension des consignes de tri),

• Les frais de structure stables par rapport à 2019.

L'annuité pour 2020 sera nulle car les échéances des emprunts sont terminées depuis juillet 2019. Un nouvel
emprunt pourra être souscrit courant 2020 pour tes travaux de la déchèterie.
Les recettes de vente des papiers et cartons seront à la baisse en raison de la suppression du prix de reprise
plancher par ta filière et la baisse du prix de reprise par le recycleur.
Les actions de prévention ne seront plus subventionnées par l'ADEME car le programme Zéro Déchet Zéro
Gaspillage est fini depuis mai 2019.

Pour rappel, par délibération en date du 18 novembre 2019, il a été décidé de maintenir les tarifs de la
redevance incitative pour l'année 2020,

Les membres de la commission finances réunis le 14 janvier 2020 ont étudié la capacité de financement du
service pour la construction de la future déchèterie.
Les annuités d'emprunt sont nulles pour l'année 2020 (pour rappel, 82 449 € en 2018 et 59 986 € en 2019).
Des simulations d'emprunt ont été réalisées sur la base d'un capital de 1000 000 € et un taux de 1,5 %.
L'annuité fixe serait de 75 000 € pour une durée de 15 ans et 58 000 € pour une durée de 20 ans.
Les amortissements diminuent dès 2020, ils s'élèvent pour cette année à 68 767 € (pour rappel, 131 359 € en
2019).
Les amortissements en 2022 devraient être aux alentours de 32 000 € sans ceux des travaux de la future
déchèterie. Après les travaux, les amortissements annuels seraient proches de 120000 €. la durée
d'amortissement du nouvel équipement de la déchèterie a aussi été discutée en commission finances (15 ou
20 ans).

Un plan de financement précis sera proposé à l'issue des résultats de la consultation pour les travaux Des
subventions complémentaires pourront être sollicitées en fonction du projet final (pôle réemploi ou
recyderie, par exemple).
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Vu le compte rendu de la commission finances du mardi 14 Janvier 2020,

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à f'unanlmhé :

_D'APPROUVER les orientations budgétaires proposées pour le Service Public d'Elimination des Déchets

4" Débat_d'orientatl°" budgétaire du Service publie d'assainîssement non-collectif
(SPANC)

Rapporteur : Éiodie LE FLOCH

!;e, "mpte_administratff2019 _provisoire présente un défldt de fonctionnement de 66 335 € et un excédent
(Hnvestissement de 4 612, 78 €.

^l'Llprised-el'e_xcédenlantérieur'le résultat de dftture 2019 au fonrt'onnement est de -10 040,15 € et
i + 5 729,50 €, soit un déficit global de 4 310,65 €.

Les dépenses de fonctionnement pour 2020 sont liées :

• Aux charges de personnel,

. Aux derniers travaux pour les réhabilitations de 5 systèmes d'assainissement non collectif au village de
a Sainte-Hélène,

• Aux frais de structure pour le fonctionnement du service,
9 A" rcmbour5ement à l'Agence de rEau d'"n troP-Perç" de subventions sur la 1^ tranche

réhabilitations.

Leslecettes àe fonctionnement Proviennent du solde des subventions de l'Agence de l'Eau pour les
et des redevances perçues par les usagers.

Environ_450 contrôles de bon fonctionnement seront facturés sur Fannée 2020 (campagne de contrôles i
Kervignac).

Les autres contrôles (conceptions, réalisations et cessions immobilières) représenteront i

sur

de 9 000 €.
une recette estfmative

LlAgeïLde ''Eau n'accorde plus de subventions sur les contrôles du neuf depuis 2019 (conception et

Lorsd_ela-commlssio" Environnement du 15 octobre 2019, il avait été convenu que les tarifs du SPANC ne
seraient.pas/év;sés pouf rannée 202°-or' afin de résorber le défidt de fonctionnement 2019,'les"membres de

1 commissions finances réunis le 14 janvier 2020, ont proposé les deux leviers suivants :

• ^nouvelle répartition du temps de travail du 2^ contrôleur : 35 % pour le SPANC et 65 % pour le
ff

• Une révision des tarifs ANC à compter du 1er février 2020.
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Contrôle de conception

l Contrôle de réalisation

[Contrôle pour cession immobilière

[Contrôle de bon fonctionnement

Propositions TARIFS ANC 2020
2019 TTC 2020 TTC 2020 HT

80.00 € 95. 00 € 86. 36 €

120.00 € 135. 00 € 122. 73 €

135,00 € 160. 00 € 145. 45 €

105.00 € 130. 00 € 118. 18 €

Ces choix permettraient d'équilibrer le budget primitif 2020.

Vu le compte rendu de la commission finances du mardi 14 janvier 2020,

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à l'unanimité j ^^ ̂ ^^
"'D^ro'^'^^to'n'sb'u.hé.alres'prop.sées pour te Service Publie d-Assainissoment Non
Collectif.

5, Modification des tarifs du Service d'assainissement Non-collectif

;:r:e^s\ZLe s e. la nécess,.é d.,u,^ -e ^;^^é au Censé»

communautaire de modifier les tarifs du service d'assainissement non-collectif comme suit :

Propositions TARIFS ANC 2020
2019 TTC 2020 TTC 2020 HT

Contrôle de conception

Contrôle de réalisation

l Contrôle pour cession immobilière
[Contrôle de bon fonctionnement

80.00 €

120.00 €

135. 00 €

105.00 €

95.00 €

135.00 €

160.00 €

130.00 €

86.36 €

122.73 €

145.45 €

118.18 €

Après en avoir délibéré. Se Conseil communautaire décide à l'unanimlté:
"D'ADOFTER les tarifs proposés d-dessus pour une application au 1er février 2020.

6. Débat d'orientation budgétaire Budget Village de Remoulin

Rapporteur ; Jacques LE LUDEC

t. compte administratif provisoire 2019 laisse apparaître un excédent de f.ncdonn.m.nt d. re«.rcic. d.
40183,15 € et un excédent d'investissement de 42 389,53^
^ZÎta^dÔ^Tàfln'2019'est de + 100416,73 € en fonctionnement et de 41752,35 € à
l'investissement soit un excédent global de clôture à 142169,08 €.

En 2020, des travaux de rénovation des peintures de plusieurs gîtes sont prévus, ainsi que la rénovation des
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^rcmtourseme^d'emprunt est de 10 666J68 € de capital et de 2 195'33 € d'intérêt, soit 12 862.01 €
'annuité. L'emprunt se termine en 2030. ~ "' ""* " vv"{'

Vu le compte rendu de la commission finances du mardi 14 janvier 2020,

Après en avoir délibéré, le Conself communautaire décide à l'unanlmité :
_D'APPROUVER les orientations budgétaires proposées pour le budget annexe de Remoulin.

7. Débat d'orientation budgétaire Budget bâtiment scolaire et périscolalre Sainte-HéIène
Rapporteur : Jacques LE LUDEC

Le compte administratif provisoire du budget annexe présente un excédent de 68 891.93 €.

Vu le compte rendu de la commission finances du mardi 14 janvier 2020,

Après en avoîr délibéré, le Conseil communautaire décide à l'unanlmité :
^•APPROUVER te «rientatlons budgétaires propose, pour l. budget annexe de rfade d. Salnte-

!•

8. Débat d'onematîon budgéta.re Budget anneîse Zone d'Acti^és Porso a- Kero-gnac
Rapporteur : Jacques LE LUDEC

^bu.dgetronœrne lesachatset Ie5 ventes de P^celle pour 502 000€ (cf. délibération de la commune de
Kervignac du 19 décembre 2018).

^lran5fertje proprl?é.se fera au fur-et-à-mesure des v^ P°"r é^ter un impact sur le budget de la
Communauté de communes.

Vu le compte rendu de la commission finances du mardi 14 janvier 2020,

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à l'unanîmité :
_D'APPROUVER les orientations budgétaires proposées pour le budget annexe Zone cTActMtés Po»o l.

9. Débat d'orientation budgétaire Zone d'Activités Porzo 2 - Kervîgnac

Rapporteur : Jacques LE LUDEC

^.rrappeLen2018' u,ne dépense de 123 850 € (frais d'achat de Parcelle Rio/DO^I et des frais de maîtrise
^Z^aî^ld-amén^aftérfal's"sur.le.b"dgrtp°ro2'lawrttea«^^^

•f. Le remboursement du budget annexe vers le budget général se fera lors des ventes de'pa'rcelles6
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:s.";;^rr=;r"^-^""r"=':
commune de Kervignac du 19 décembre 2018).
L'étude environnementale est en cours.
L'estimïtion de travaux réalisée par un cabinet d'étude pour 2 300 000 €.

Vu le compte rendu de la commission finances du mardi 14 janvier 2020,

^^^^s^^^^^—-——01'
10. Débat d'orientation budgétaire Zone d'Activités Kerrio à Kervignac

Rapporteur : Jacques LE LUDEC

Undevisaé.éacc.ptép,, lecon^lco.munautai, edu7.. rs2019pourlesétudestfa. én>gementauprts

^^^^^rr^^^^^-----"
s.S=^:=S;2S2^ïf
LCe°p^'é"S.c'i"e'de"teDETRpour un montant de 161 100 € (arrêté préfectoral du 7 mal 2019).
Vu le compte rendu de la commission finances du mardi 14 Janvier 2020.

T^^^^^^^-—^—
à Kervignac.

11. Débat d'orientation budgétaire Zone d'Activités Braigno î à Kervignac

Rapporteur : Jacques LE LUDEC

Vu la délibération de la — de Kervignac du 19 décembre 2018 indiquant ,u-,l n'y a pas de transfert
de parcelles à effectuer à la CCBBO,

Vu le compte rendu de la commission finances du mardi 14 janvier 2020,

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à l'unanimité :
DE SUPPRIMER le budget annexe BRAIGNO 2.
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12. Débat d'orientatîon budgétaire Zone d'Activités Kerros à Pfouhinec
Rapporteur : Jacques LE LUDEC

Les prochaines étapes de la réalisation de la zone de Kerros à Plouhinec sont :
_ Achat des parcelles, --—. — —.. * .

_ Clarification du contrat avec EADM,

de^S^nnemental (trava" en """ pour vermer que les <tudes P^-s couv.n. les
_ Choix de l'entreprise réalisant les aménagements.
Le budget prendra en compte les achats et les études nécessaires.

Vu le compte rendu de la commission finances du mardi 14 janvier 2020.

Aprè!en-avoir déllbéré'le conseil c»r"munautaire décide à runanimité :
â^SVERI"<^wm'budg<t''n'propot<espour'ebud'etan»«"^e^^<.eKERROS

13. Débat d'on-entation budgétaire Zone d'Activîtés BeHevue à Merlevenez
Rapporteur : Jacques LE LUDEC

réalisation d'une division deice^ur;''a!hat_de la parcelle est en cours- Le P^étaire ayant demandé la réalisation e
parcelle, le notaire pourra réaliser un projet d'acte de vente.
Le coût du terrain et des études est estimé à 200 000 € environ.

Vu le compte rendu deJa commission finances du mardi 14 janvier 2020.

Aprèsenavolr dé"béré'Ie conseil wmmunautalre décide à l'unanimlté :
s^^r6"*"""" budi<t"r"preposte pour te -"*- "— ^ ^.,.«. «e

14. Avenant au contrat ds reprise papier-carton

Rapporteur : élodie LE FLOCH

^î; ==". Ï.S:.!^»—^^^^..;
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e/t,nn. pour l. d^ets as.. ll«s 5.02A, . 75 </tonne pou. •es d^ts assln,, lés 1.05A co.posan. ce
standard. ^ _»,,^ ^^n^.ai riii oaoier-carton à recycler indépendant de la

S=ï=Sr"ÏSE:SS:^
SïS^ï^^=^::^==^
carton entre REVIPAC et Citeo/Adelphe. ̂ ^^ ̂ ̂ ^ ̂ ̂  ^ ̂  ̂  ̂ ^ p^ant

==-^^s^?i:^-':::1'^
mui'n^umTde reprise initialement prévue pour les flux du standard PCNC.

Le présent avenant entre en vigueur le 1er janvier 2020.
Les'autres dispositions du Contrat demeurent inchangées.

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décida 1'"^^
TA'WO'RISER'le'P'réri.ten. à signer favenant au contrat de reprise ««pi.r.carton.

15. Avenant au contrat de reprise UPM Chapelle Darblay

Rapporteur: Élodie LE FLOCH

LaccBBOa^r;^:r^S^:M^P^^=^^^
en date du 1« juillet 2019 ^un^p^re^Jxj^^o^^^^^^
£E^ï==.S=;,îS^-?'''î=:
rtonne"Cetted', minut,on engendre une perte financière de l'ordre de 9 000 € / an.

. no,,flca.,on d'un refus par la CCBBO au. valeur de .otf de rés,nat,on du contrat en cou. . la date du
1er février 2020.

,,-..—^ ̂  lo 3n/nfi/?02û. L'échéance du 30/06/2020 correspond néanmoins à la date

^—Ï:SSS=5'S3=H=
ÏEE^:^^^=^^===
traitée dans les prochaines semaines.

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à l'unanimité :
'^rra:^e;^==-^-UPMChapeneDarb'a<-
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16. Achat de bâtiments modulaires pour tes vesfaires et l'accueii de la Déchèterîe
Rapporteur : Élodie LE FLOCH

^.atimenîsservant de vestia"'e5 et de loca' d'accue" de la déchètene sont obsolètes et r
défauts de sécurité, il convient de les remplacer~rap7dement. la u""'clefic sonl ODSOIetes et Prése"tent des
^pnse DELTAMOD présente l-offre la plus av.ntag.use e. la plus adaptée pour un n.ontant de 21500€ HT:

S m2^1^4J;,O.Tele;2ft'roms""fom'e à." ^lemnta«°" «" «""t du travail,
' m-; avec une salle de pause et un bureau d'accueil. - — .. —..,

De, aménagements légers seront également nécessaires pour Installe, les bâtiments modulaires.

Après en avoir délibéré, fe Conseil communautaire décide à l'unanimité :
D-AUromsîR le Prtslden. à,— ce pro^ « à signer les d,a,n»ntené«ss.te à sa ̂rton.

17. ̂  à disposition de 17h h.bdo^daire <fun agent à la co.mune de Locmlquélfc
Rapporteur : Jacques LE LUDEC

avec,s"'teJ;ta.lTn"a"°".duser'i" <r"'s<"ti°" par l'act""té tonomlque de I, CCBBO e. aux discusstons a^^^^^^s^'^-^
^^^^;r:r^^iE=:^^:^m^E^^^a^:^^e^^^^^
^^l",̂ ^^xm^^^^w^:^^^^^^
^^^S^T^ral;':;=^^^^^^^^
Is convention de mise à disposition a été transmise par mai) aux conseillers.

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à l'unanimité :
_D-AUTO«ISERIeP^lden. à,,gnerl,—llond. n,,»àdisp..l.lon..ecfc,—, ne de l«n,,,u«ll.

18Plo. l,^vent'°n de cofinancement "our les OP^"'»"- de n-.nté. en débit .

Rapporteur : Jacques LE LUDEC

rSîSS^^^-'^'-^T^-î
% et par le département du Morbihan pour 30%. - . --.. ^."...
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sî.-»"^,=ï.'-="^='ï-^:ï::;:=
part des investissements réutilisables).

Le plan de financement est le suivant :

participation financière.

^^^=^^^mm-en —et
fonctionnement annuel ^ ^ ^,_,_.*:.
UD;AIUTORisERle"President a signé une convention de participation 

financière.

U con.en.lon a».c 'Agerc. dépar.en-en.al. pour rinforma. lon su, l. logeant
(ADIL)

Rapporteur : Jacques LE LUDEC

.-^-=.ÏÎ;;==-=-="'==i"rs
T:;^Ss du parc p.vé présentés par te.no,

re sous fom-e de "f.che.loyer- dlspon,bles sur l,

slt^:r<:rs^^^^^^^^
^^^^^^^^^^^^^
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L'observatoire apporte également une réponse aux besoins des partenaires avec une information gratuite
sur la démographie, le parc de logements, les marchés du logement. Ces données sont disponibles sur le site

Internet et via la publication d'études, de note de conjoncture et de tableaux de bord. Un accompagnement
des territoires est proposé pour l'observation de l'habitat dans la durée (SCOT, PLH), pour des analyses (pré-
diagnostics, contribution à toute démarche territoriale), pour des interventions ponctuelles ou annuelles
dans le cadre des observatoires locaux par pays.

L'ADIL n'a aucune fonction commerciale ou de négociation, ni une mission de bureau d'études. Son rôle

s'attache aussi à orienter le public et les collectivités vers les organismes spécialisés et les professionnels

compétents.

Le partenariat permet principalement d'obtenir des chiffres clés (démographie, logement, construction
neuve, parc locatif, etc. ) par territoire : Département/Pays/EPCI, ou de contacter les chargées d'études pour

une réponse personnalisée.

La CCBBO a contracté une convention de partenariat avec l'ADIL en 2017, celle-ci pourrait se prolonger dans

les mêmes conditions pour une durée de trois ans (2020-2022) à un montant de cotisation annuelle fixe de
5 900 € calculé sur la base de la population 2016 (source Insee au 1er janvier 2019) et d'un prix par habitant
de 0,33 €.

Remarque sur ce bordereau : texte à ajouter aux bulletins municipaux

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à l'unanimité :
D'AUTORISER le Président à signer une convention de partenariat avec l'ADIL pour accéder aux

informations de l'observatoire pour le territoire de la CCBBO.

20.

Néant.

Questions diverses

La séance est levée à 19h45.

"^Q^Lf\Wo is- L^^u-^

^^°t(

t^'Ur oL J>^£

/

"Sta-'n. -Px

S^c^b*^ cLi_ S

&TI

ejtîun
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